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 n° 98 120 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2011, par M. X, qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision, prise le 20 septembre 2011, déclarant non fondée 

sa demande d’autorisation de séjour sur le base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN loco Mes D. ANDRIEN et  E. VINOIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 18 mars 2010, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable par la partie défenderesse 

le 12 août 2010. 

 

Le 29 juin 2011, la partie requérante a transmis à la partie défenderesse un complément à sa demande 

d’autorisation de séjour. 

 

En date du 20 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant sa 

demande d’autorisation de séjour non-fondée, qui lui a été notifiée le 4 octobre 2011. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Le requérant invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de santé empêchant tout 

retour au pays d’origine. Le Médecin de l’Office des Etrangers, compétent pour l’évaluation de l’état de 

santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine 

et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant’ à un possible retour vers la Guinée. 

 

Dans son rapport du 14.09.2011, celui-ci relève que l’intéressé a souffert de pathologie urologique ayant 

nécessité une deuxième intervention chirurgicale dont le résultat s’avéré excellent et pour laquelle un 

suivi régulier par un urologue est nécessaire. Quant à la pathologie hépatique, elle est inactive et ne 

nécessite qu’une surveillance. 

 

Le Médecin de l’Office des Etrangers a alors procédé à la vérification de la disponibilité des soins en 

Guinée. A cet effet, il a consulté le site : http://guinea-medical.org qui met en évidence la présence de 

services des maladies infectieuses, de radiologie et chirurgie. Egalement, le site : www.lediam.com 

établit la disponibilité des médicaments prescrits à l’intéressé. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers a donc conclut qu’il n’existe pas de contre-indication médicale à 

voyager et que, d’un point de vue médical, la pathologie, bien qu’elle puisse être considérées comme 

une pathologie entraînant un risque réel pour la vie ou son l’intégrité physique du demandeur si celle-ci 

n’est pas traitée de manière adéquate, n’entraîne pas un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant vu que le suivi est disponible au pays d’origine, Guinée. 

 

L’intéressé évoque qu’il ne dispose aucune ressource pour subvenir à ses besoins. 

 

Aussi, il se réfère à un article de l'Organisation Suisse d’Aide aux Réfugiés en date du 14/10/2010 ainsi 

que quelques liens internet qui relèvent une forte stigmatisation du système de santé en Guinée. 

 

Toutefois, il convient de préciser que selon le site de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale de 

Guinée
1
 il existe une prise en charge des soins médicaux pour les travailleurs. En effet, les maladies 

couteuses sont prises en charge à 100%, tandis que pour les maladies non couteuses la prise en 

charge est de 50 %. 

 

Notons à cet égard que l’intéressé est en âge de travailler et qu’elle ne fournit aucune pièce médicale 

mentionnant une incapacité de travail ou aucun élément nous permettant de déduire qu’elle ne pourrait 

s'intégrer sur le marché du travail et donc de pouvoir prendre en charge ses dépenses de santé. Enfin, 

l'intéressé déclare également dans sa demande d’asile avoir encore des membres de sa famille au pays 

d’origine et que c’est son oncle maternel [K. C.] qui a organisé son voyage vers la Belgique en faisant 

appel au service d’un passeur. Dès lors, rien ne démontre non plus qu’il ne pourrait lui venir en aide en 

cas de nécessité. Les soins sont donc disponibles et accessibles au pays d’origine. 

 

Il n’apparaît pas en conséquence que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne 

un risque réel detraitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin-fonctionnaire est joint à la présente décision. Les informations quant à la 

disponibilité et accessibilité des soins en Guinée se trouvent au dossier administratif de la requérante 

auprès de notre administration. 

 

 

 

 

 

 

 

Signalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier deux 

procédures : l'article 9ter, procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux 

d’obtenir un titre de séjour exclusivement pour motif médical et l'article 9bis, procédure pour des 

http://guinea-medical.org/
http://www.lediam.com/
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étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d’obtenir un titre de séjour pour motifs humanitaires. 

Dès lors, les éléments non-médicaux invoqués ne peuvent être appréciés dans la demande 

d'autorisation de séjour sur base de l’article 9ter introduit par le requérant. 

 
1
 http://www.cnss.org.gn/index.php?option=com_content&view=article&id=58&ltemid=66  ». 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d'appréciation et de la violation 

de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe de bonne 

administration et plus particulièrement du principe de précaution. 

  

Dans un « troisième grief », qui s’apparente à une troisième branche elle rappelle avoir souligné, dans 

le complément à la demande d’autorisation de séjour du 26 juin 2011, rapports à l’appui, la mauvaise 

qualité des soins et la carence de bon nombre de médicaments en Guinée. Elle reproche dès lors 

notamment à la partie défenderesse de préciser uniquement, dans la décision querellée, que « Le site 

www.lediam.com établit la disponibilité des médicaments prescrits à l’intéressé », alors que ce site est 

décrit comme le « Dictionnaire Internet Africain des médicaments […] répertoire des médicaments à 

usage humain ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché et disponibles dans les pays 

d’Afrique sub-saharienne », qu’elle a transmis pas moins de 27 certificats médicaux, et elle estime qu’il 

est impossible pour le Conseil de céans de déterminer sur base du rapport médical quels médicaments 

exactement le médecin fonctionnaire estime nécessaires pour elle et, par conséquent, de vérifier la 

disponibilité desdits médicaments. Elle ajoute entre autres qu’il est impossible de vérifier sur ce site si 

les médicaments sont effectivement disponibles en Guinée et non simplement « quelque part en Afrique 

Sub-saharienne ».   

 

2.2. Sur cet aspect du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre 

d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre 

ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, portent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

[…]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». 

Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend 

un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis 

complémentaire d’experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006,  n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

2.3. En l’occurrence, le Conseil relève que, s’agissant de la disponibilité du traitement médicamenteux 

de la partie requérante dans son pays d’origine, l’acte attaqué indique que « le site : www.lediam.com 

établit la disponibilité des médicaments prescrits à l’intéressé ». Le rapport établi par le médecin conseil 

http://www.cnss.org.gn/index.php?option=com_content&view=article&id=58&ltemid=66
http://www.lediam.com/
http://www.lediam.com/
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de la partie défenderesse le 14 septembre 2011, auquel renvoie la décision querellée, mentionne à cet 

égard : « Disponibilités pharmaceutiques : Présence de neuroleptiques : www.lediam.com ». Toutefois, 

le Conseil observe à l’examen du dossier administratif, que si le site auquel il est renvoyé par ledit 

rapport comprend une énumération de médicaments et des sociétés pharmaceutiques qui les 

fabriquent, il ne ressort nullement de ces informations que la Guinée soit expressément identifiée 

comme un Etat dans lequel ces médicaments sont disponibles.   

 

Dès lors, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations figurant au 

dossier administratif et tirées du site internet « www.lediam.com », que le traitement médicamenteux 

requis en vue de soigner les pathologies de la partie requérante, lequel est par ailleurs identifié de 

manière fort générale et peu précise par le rapport médical susvisé, est disponible en Guinée, de sorte 

que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée en ce qui concerne la disponibilité du 

traitement nécessaire à la partie requérante, dans son pays d’origine. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, selon laquelle 

la partie requérante se contente de critiquer les sources utilisées par la partie adverse sans toutefois 

s’inscrire en faux contre celles-ci ni apporter le moindre élément qui justifierait d’en contester la fiabilité, 

et selon laquelle il appartenait à la partie requérante d’indiquer en quoi elle ne pourrait personnellement 

avoir accès aux médicaments qui lui sont prescrits, n’est pas pertinente, dans la mesure où elle ne 

permet nullement de renverser le constat exposé ci-dessus, selon lequel la motivation de la décision 

querellée relative à la disponibilité du traitement médicamenteux requis au pays d’origine n’est pas 

adéquate en l’espèce. Le Conseil tient à  rappeler à cet égard que tout acte administratif doit reposer 

sur des  motifs matériels exacts, pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier 

administratif  (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005) et que le but de la motivation formelle des actes 

administratifs est de permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours 

que la loi met à leur disposition, ainsi qu’à la juridiction qui doit en connaître d’exercer son contrôle à ce 

sujet.  

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondé, et 

suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non-fondée, prise le 20 septembre 2011, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize par : 
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Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 


